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Préface

V Association C^tkojique de la Jeunesse

Canadienne-hrançnpr présente à ses amis

—et ail public—une Retonde édition de ses

Statuts généraux. ,{

Les lettres d'approljà^ion des autorités re-

ligieuses, le préambuié/<jui explique la raison

d'être de notre association, et le programme

d'études recommandé i l'attention des grou

pes y sont reproduits, dans leur intégrité, de

l'édition de 1904.. Seuls quelques articles

de la constitution T)nt été supprimés, modi-

fiés ou ajoutés suivant la volonté du Conseil

fédéral qui s'est rèurti annuellemeut à neuf

reprises depuis la fondation de l'œuvre.

Ce livret n'est pas exactement une brochure

de propagande. Nous sommes cependant

heureux dé le faire connaître à tous afin que

l'on sache pourquoi l' Association CatJioli-

que de la Jeunesse Canadienne-française a

été fondée.

Nous osons croire que celui qui fera de ces



pages une lecture attentive, /<i«/rtf, ou mOme
devra conclure—que TA C. J. C. est née
d'une pensée génér-use, mais calme et réflé-

chie, que loin de dévier de sa fin elle y a
tendu avec persisiaixc et énergie, qu'elle

mérite enfin l'adhés<ôh de la jeunesse, l'ap-

pui de l'épiscopat et riu clergé, la sympathie
de tous les gens de bien.

Le Comité Central.

6 octobre 19 12.
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Nous nous unissoi*s dt- bon cœur avec tout

le vé érable épiscopai ri-nadien dars l'appro-

bation de l'Associafion Catholique de la

Jeunesse, laquelle so'us \h auspices du Sacré-

Cœur de Jésus, s'est proposé de former, par
le moyen de la prière'; de l'étude et de l'ac-

tion, des catholiques professant leur foi avec
courage

; et souhâhant à ces chers jeunes
gens les plus do.ces consolations d..ns leur

apostolat. Nous accordons à toi.s, avec
effusion de cœur, la Bénédiction Apostolique.

Plus PP. X.
Du Vatican, le ler de l'an 1905.

Le fac-similé de cette approbation, écrite en lan-
gue Italienne et tout attire de ta main du Saint-
Perej a été reproduit dans lb sbmbur d*avril
1905. page 169, avec le texte de la siipplinue mr
laquelle Sa Grandeur Mgr Bruchési, archevêque
de Montréal, tollicilail pour l'A. C. J. c ceUf
l>recifusi- fatrtir.



Dt 1 6. le eara. mcrry dcl Ual

Monsieur JosfPH \^e'ps'ailles,

président de l*^ssociation Catholique
delà Jeunessje''Qanadienne-fraiKaise,

Montréif^.;

Trks honoré Monsfkuo*^

Votre lettre m'est ^/aryenue avec les Sta-
tuts de la nouvelle Association catholique.
Je n'ai pu que me corty^'incre, en les lisant,
de la nécessité de prôhiôîivoir votre société
et de l'encourager dans Ja; poursuite de son
but si salutaire, former*f/s jeunes gens à la
vertu et les préparer à.4Kivailler efficacement
au bien de la religion eV de la patrie.

^
Je n'ai pas manqué d'informer le Saint-

Père de cette généreuse initative. Lui aussi
en a conçu la plus grande joie et en attend
des résultats durables et féconds. Pour que
l'œuvre si heureusement commencée par le
Comité dont vous êtes le digne président
trouve toujours un ter.ain propice à son dé-
veloppement surmonte tous les obstacles.



Ka Sainteté, avec un sentiment de vive salis-

faction, appelle sur l'Association entière,

et particulièrement sur le. membres du Co-
bité, l'abondance des grâces célestes. Et
comme gage certain de ces faveurs, Elle dai-
gne accorder affectueusement à vous et à

[tous vos confrères la Bénédiction Aposto-
lique.

Avec des sentiments de particulière estime,
je me souscris,

Très honoré Monsieur,

Voire affectionné n tout dévoué serviteur,

R. Card. Merrv DEL Val.
iRome, le 27 mai 1904.

«1
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APPROBATIONS ET ENCOURAGEMENTS
4e S. E. Mgr le Délégué Apottoli^ttc

et de NN. SS. les Evéqucs

Délégation Apostolique,

Ottawa, le 21 ma»s 1904
Monsieur Josfph Versailles,

président de l'Association Catholique de la

Jeunesse Canadienne-française, M-»ntréal.

Monsieur le Président,

J'ai lu avec un vif intérêt les Constitutions

de l'Association Catholique de la jeunesse

Canadienne française. La fin qu'elle se pro-

pose est noble et digne d'éloges, parce qu'elle

est â la fois religieuse et patriotique. Les
associations qui, comme la vôtre, ixjursuivent

I)ar-dessus tout les intérêts de la religion ont
été vivement rçcommandées par les souve-

rains pontifes Léon XIII et Pie X. Aux
sociétés mauvaises ou dangereuses, qui com-
battent plus ou moins ouvertement l'idée

religieuse, il faut, de toute nécessité, opposer
Ttinion com|>acte des catholiques. Il est



toujours vrai que l'union faii îa force, et plus

les membres qui composent une association

sont étroitement unis entre eux, plus l'asso-

ciation est puissante et armée pour le bien.

C'est surtout dans les pays qui, comme
celui ci, sont régis par des institutions libres

et populaires, que le besoin de semblables
sociétés se fait plus impérieusement sentir.
Il est vrai que dans ce pays nous jouissons

d'une plus grande somme de liberté que dans
d'autres contrées moins fortunées -, ce n'est

pas à dire cependant qu'il ne faille pas se

prémunir contre des dangers à la fois intérieurs

et extérieurs. A cela les associations peuvent
aider puissamment. Permettez- moi d'appe-
ler votre attention sur quelques points parti-

culiers.

La première chose à laquelle une associa-
tion catholique doit viser de tontes ses forces,

c'est de mettre toujours le bien de la religion

au-dessus de toute considération politique et

humaine. Il faut que les catholiques, à
quelque parti politique qu'ils appartiennent,
lorsque les intérêts de la religion sont en ieu
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ou sont, menacts laissent de côté toutes les

différences d'opinion et se lèvent tous ensem-
ble pour les défendre. Il faut qu'on sache
que, si les catholiques ne désirent pas de privi-

lèges, on les trouve cependant toujours
forts et inébranlablement unis, quand il s'agit

de la défense ou de la revendication de leurs
droits religieux.

Il y a un autre danger, qui vient surtout
du dehors, contre lequel il faut diriger vos
efforts

: c'est la littérature irréligieuse et im-
morale

;
ce sont les associations condamnées

par l'Eglise et ceIKs qui leur sont affiliées, et
qui travaillent à ruiner la foi et les mœurs,
encore si vivaces dans ce pays du Canada!
Je suis certain que les membres de votre so-
ciété seront toujours prêts à combattre de
toutes leurs énergies ces ennemis de la foi et
de la pureté des mœurs.

Je vous félicite bien sincèrement d'avoir,
dès le commencement, mis votre société sous
la tutelle et le contrôle de l'Eglise. C'est en
suivant fidèlement les directions de l'autorité

ecclésiastique que vous attirerez sur vous les
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|>énédictioiis du cid et que votre association
ieviendra un instrument de bien dans les in-

jlérêts de la religion et de la patrie.

Je souhaite à votre association tout le

bccés qu'elle mérite. Je bénis votre œuvre
ît tous les membres de la société.

Votre dévoué en J.-C,

t DONAT,

Archevêque d'Èphèse,

Délégué ApoUoli(jtte.

ARCHEvftcHft de Montréal,

le 10 mars 1904.

Aux membres de l'Association Catholique de
la Jeunesse Canadienne-française.

J^fcs jeunes amis,

le viens de lire les statuts de l'Association
athohque de la Jeunesse Canadienne-fran^
aise. Vous y énoncez vos intentions, le but
ue vous vous proposez et les moyens que vous
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allez prendre pour y atteindre. C'est clair
et précis, chrétirn et patriotique

; je vous en
félicite chaleureusement.

Je vois avec bonheur ces initiatives gêné
reuses, parce qu'il me semble que la jeunesse
en étudiant les graves questions qui intéres-
sent le pays peut prendre une conscience plus
nette du rôle qui l'attend. Nous aurions tort
de nous ftrmer les yeux. Quoique le Canada
ait échappé aux secousses qui ont ébranlé
d'autres sociétés, les jours peuvent venir où
les catholiques, s'ils veulent garder leurs posi-
tions, devront non plus seulement se laisser
vivre, mais s'engager résolument dans la lutte.
Pour cela il nous faut des hommes intelligents
et sérieux, dont les convictions soient affer-
mies par une solide instruction religieuse,
formés depuis longtemps, par des études
spécales et par la pratique, à l'art si difficile
de la parole publique et à l.i discussion des
problèmes qui vont, un jour on l'antre, se

'

poser devant nous. Dans ces conditions je
'

ne sais rien de plus utile qu'une association l

di* "- •* *
lu genre de celle que vous voultz fonder.



li
une association qui fera de ses réunions des
réunions d'étude, acceptant religieusement la

I

direction de l'Eglise, et q.i préparera nos
hommes de demain à la mission qu'ils devront
[exercer. Vous voyez sans peine les consé-
quences d'une organisation qui va enrôler
dans ses rangs la jeunesse de notre pays.

!

5>ans appuyer inutilement sur le renouvelle-
ment religieux que jy entrevois, il me semble

I

''"^ ''°"' ^"«-^^ contribué, ,x)ur votre part, à
(nous débarrasser de ce respect humain qui
paralyse l'effort vers le bien, ^'ous contri-
';"erez aussi, je n'en doute pas, à créer et à

I

''';^y'r au milieu de nous l'esprit public
n faudrait répéter à la jeunesse qui grandit
ccquecnvaitOzanamen 1834: -Je vou-

profit de l'espnt social", parce qu'au-dessus
de nos rivalités et de nos sympathies nous
devons apprendre à mettre la prospérité de
[notre patrie.

^

Mettez-vous à l'œuvre, mes chers amis,
ayez dans l'organisation et le recrutement de
votre association un zèle d'apôtre. U„ jour
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d ins votre Confirmation, vous avez été con-

sacrés les chevaliers de Dieu. J'aime à voir

en vous un bataillon d'élite, que l'on trouve-

ra, j'en suis sûr, sur toutes les frontières à

défendre et toujouis fier du drapeau de sa

foi.

Je vous bénis, chers jeunes gens : quel

Dieu daigne accorder à vos efforts et à votre

persévérance le plus grand succès. \

i

t Paul, arch. de Montréal.

Au mois de juin 1899, Léon XIII consa-

crait l'univers entier au divin Cœur de Jésus
et dans son encyclique récente, Pie X, nous
ouvrant son âme apostolique, nous faisait cette

confidence que tout l'effort de son ministère

pontifical serait de restaurer encore davantage
'a société humaine dans le Christ, Rédemp-
teur des hommes. Et vous, jeunes gens,

professant que les jours prospères de votre

patrie seront dans la mesure de son attache
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ment à la foi catholique, vous déclaic. que
sous la banniè.e du Sacré-Cœur grossissant
et serrant vos rangs, vous ferez régner le
Christ dans vos cœurs et dans votre pays.U bruit de vos voix nous parvient donc
comme un écho fidèle de l'exemple et de la
parole donnée par le Saint-Siège.

Klles ne sont que trop fondées, les raisons
que vous donnez de vos alarmes sur l'avenir
du peuple /rès chrétien d'Amérique. Notam-
ment la passion politique, le prosélytisme
maçonnique, ce glissement plus unive.sel sur
les pentes de la volupté et de la convoitise im-
pudentes altèrent l'antique esprit de nos ancê-
tres austères et pieux L'Eglise réagit forte-
ment contre cette dépravation de l'âme

^

nationale. Combien de nos compatriotes,
cependant, se désintéressant de nos destinées
providentielles, refusent de donner dans le
combat. Et notre jeunesse n'est-elle pas trop
Ne cette église dormante dénoncée oar un
[éloquent religieux.>...Hé bien ! votre ^ssocia-
I

t'on se donne pour utile mission d'enrôler les
jeunes dans le cadre des militants et de les
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rnhahur ,>oi,r la victoire... Il me semble
que J'ai raison de dire, en bénissant le bon
Dieu, que votre association sera plus qu'une
consolation, ma s une force pour l'Eglise d..
Canada.

J'agrée votie association comme un gage
entre ntitres, d'un avenir encore plus chrétien
de mon cher pays.

'*; '

•i" J.-Thomas, arrh d'Ottawa.

il- Je suis charmé de voir que l'on veut orga-
n>ser la jeunesse catholique pour la défense
de l' hghse et de toutes les causes qui intéres-
sent la religion et la patrie canadienne, en
dehors de l'esprit de parti. Ce sera un spec
tacle nouveau mais très réconfortant, et ,1

est grandement temps que l'on s'y mette
L'Eglise n'est miliianie ici bas que parce

que les ennemis du bien la jalousent et l'atta-
quent, elle ne demande qu'une chose : la
i'berté. Or, dans notre pays doté de si belles

i

1
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iistilutions politiques et plus libre que beau-
oup d'autres. l'Eglise ne jouit pas d'une
leine et entière liberté...En 1890, la minorité
iatholique du Manitoba n'a-t-elle pas été in-
ustëment privée d'un système d'écoles sépa-
[ées, consacré par vingt années de fonctionne-
'lent régulier et légal dans la province ?

Quelle a été, dans cette circonstance si
rave pour tout le Dominion, l'influence >o.

btique et sociale des catholiques du Ca Ja
lont la liberté était violée dans la personne
le leurs frères du Manitoba P-Malheureuse-
"lent cette influence a été presque nulle, et

^n tout cas. elle a été inefficace
; et cela,

^ute d'organisation Allez donc de l'avant,
^|hers jeunes gens, qui commencez la grande

fuvre destinée à protéger et à revendiquer

f I besoin tout ce qui est justement cher aux
Jthohques et aux vrais patriotes dans notre
#îer Canada.

Les pratiques religieuses en commun et en
ibhc s'imposent à des croyants sincères il
ut savoir s'affirmer. L'étude approfondie
"S questions agitées parmi nous permettra
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(l'agir par conviction et non sous le coui>de la

passion et de i'intérêt. Enfin rien de plus
désirable et de plus urgent que l'action soda'
le des catholiques comme tels ; cette action
a été trop négligée jusquici en face de l'orga-

nisation forte et active d'autres groupes de
citoyens qui s'étonnent de nous tmuver si di-

visés et qui se demandent si certains hommes
publics catholiques croient bien â l'Eglise.

...En conséquence, c'est de bon cœur que
je bénis le premier groupe de jeunes gens
catholiques qui aura le courage et l'houneur
d'arborer le drapeau d'une *«Association ca-
tholique" se préparant à l'action sociale par in

prière et l'étude.

Bon courage et en avant, Dieu le veut.'

Dieu le veut !

t ADÉLARD, arch. de Saint Boniface.
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L'étude des questions sociales est un des
krands besoins de notre époque

; partout on
attache, et avec raison, une importance ca-

>itale.

Votre Association Catholique de la Jeunesse
;anadiennc-française me paraît, d'après ses
kglemcnts, répondre parfaitement à ce be-
>in

j aussi f ais-jc bien heureux de la voir
prospérer et produire les magnifique?» résultats

lue vous êtes en droit d'en attendre.

L'étude sérieuse, la prière, la vie chrétienne,

l'action conjointe de tous les membres de
Votre société, sous la direction de l'autorité

|eligieuse, sont les moyens les plus efficaces
Sour arriverjpeu à peu à exercer une grande
H salutaire influencfe au milieu de notre
|>euple

j vous n'avee qu'à les mettre en prati-
que et le succès vous est assuré.

Je prie Dieu de répandre sur votre religieu-

et patriotique entreprise ses plus abondantes
bénédictions.

t L.-N., arch. de Québec,
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I. 'œuvre que vous entreprcne/ me paraît
digne de toutes les sympathies et de tous les

encouragements. Du fond de mon âme je
vous envoie tous les miens, en priant Dieu
•de la bénir comme elle le mérite, c'est-à dire
très largement... laissez-moi vous exprimer
l'espoir que, dans un avenir prochain !'Asso-
ciation Catholique de la Jeune.sse Canadienne-
française aura à Saint- Hyacinthe des groupes
nombreux et florissants.

t Maxime, év. de Saint-Hyaci nhe

ii'^i

Cette association me paraît de nature à
faire un grand bien, en ralliant les jeunes
intelligences du notre pays autour du but le

plus noble et le plus élevé, celui de défendre
la religion et la patrie. Pendant que d'autres
nient le danger pour n'avoir pas à le conjurer:
pendant que ceux-là se taisent pour n'être
pas troublés dans leur insouciante et perni-
cieure inactivité

; vous, mesurant le péril qui

I
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nous menace, avec calme, mais avec une clair-

voyante sincérité, vous vous préparez à la
résistance et à la lutte. Vous groupez les
forces, développez les énergies et disciplinez
les volontés, afin qu'au moment opportun la
vérité et le bien soient défendus, et l'erreur
et le vice combattus. C'est une œuvre é-
minemment patriotique que vous entreprenez.
Je prie Dieu de bénir vos nobles efforts, et de
vous rendre victorieux de tous les obstacles
que vous ne manquerez pas de rencontrer sur
votre route. Je serai h^'ureux que votre œuvre
se répande dans mon diocèse, et particuliè-
rement dans ma ville épiscopale.

t F.-X., év. des Trois- Rivières.

Que Dieu bénisse vos nobles aspirations :

Que le Saint-Esprit soutienne votre courage
.dans les combats que vous aurez à livrer pour
i
réussir dans votre louable entreprise !

fN.-Z.. év. de Pembrokc.
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Travailler au "groupement des jeunes Ca-

nadiens français" et ''les préparer à une vie

efRcacement militante pour le bien de la reli-

gion et de la patrie" c'est là, assurément, une

œuvie bien méritante, une de ces œ vres sur

lesquelles un évoque se sent heureux d'appe-J

1er les meilleures bénédictions du ciel.

Si vous êtes fidèles et persévérants, nous

aurons la consolation de voir sortir des rangs

de votre association des catholiques convain-

cus qui, en toutes circonstances, auront le

courage de leurs convictions religieuses ; des

citoyens consciencieux incapables de sacrifier

les droits de la justice à leurs intérêts person-

nels, le bien général de leur pays au bien

particulier d'un parti. Les hommes de cette

trempe, il faut bien l'avouer, se font, malhca

reusement,de plus en plus rares. Dieu veuille,

chers amis, que l'Association Catholique de

la Jeunesse Canadienne-française soit une

pépinière féconde qui en augmente le nombre
]

d'année en année !

t Paul, év. de Sherbrooke
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Je m'associe de tout cœur aux éloges et

aux encouragements adressés par Monseigneur

l'archevêque de Montréal à l'Association

Catholique de la Jeunesse Canadienne-fran-

çaise. Je lui souhaite tout le succès possible.

t Joseph-Méda«d, év. de Vall yfield.

Je vous souhaite succès dans votie patrio-

tique entreprise.

t M.-T., év. de Chicoutimi.

J'applaudis au noble but que vous vous

proposez : celui de grouper les immenses

trésors d'énergie et de dévouement qui se

trouvent dans la jeunesse sérieur-; du pays

pour les faire servir à la cause de l'honneur

et delà religion...Je fais les vœux les plus

sincères pour que votre association se déve-

lop|)e Ci grandisse et qu'elle s'empare rapide-

ment de toutes les plus nobles aspirations de
la jetmesse catholique française du Canada.

tE.MiLE-J., év de Saint-Albert.
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DE LA

3eiittei$e CanadieNiie-fraiiçaise

CB QUE NOU« VOULONS

L'Association Catholique de la Jeunesse

Canadienne-française a pour but d'opérer le

groupement des jeunes Canadiens français e^

de les préparer à une vie efficacement mili-l

tante poui le bien de la religion et de la pa

trie.

L'importance et la nécessité d'une entre-

prise de cette nature ne saurait être contestée;

à l'heure actuelle. Grâce à Dieu, nous
n'avons pas encore à gémir sur les maux qui j
accablent d'autres sociétés moins heureuses

([ue la nôtre. Notre peuple a conservé la

pureté et la simplicité de ses mœurs ; il garde
au fond de son cœur l'attachement à ses tra-

ditions de foi et de patriotisme. Mais à côté

de ces signes consolants apparaissent des

symptômes évidents de faiblesse et de trop 1
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justes sujets d'alarme. 11 suffit de mentionner

l'importation dans notre pays et l'infusion

dans les esprits d'idées fausses et de doctrines

malsaines par une presse oublieuse de ses

devoiis, par des livres et des théâtres immo-
raux ; l'enrôlement des nôtres dans les socié-

tés maçonniques et d'autres associations non
moins suspectes au service d'intérêts étran-

gers et de pouvoirs occultes antichrétiens
;

l'incapacité et la faiblesse d'un grand nom-
bre de nos hommes publics en présence des

obligatons religieuses et du devoir civique
;

l'idéal politique rabaissé au niveau des inté-

rêts pécuniaires, et l'arène politique presque

totalement vouée aux chicanes de partis et à

la lutte vulgaire des égoïsmes personnels ; le

devoir social trop souvent n:éconnu de ceux
qui possèdent l'influence, le talent et la for-

tune; enfin le manque de cohésion des forces

catholiques réduisant à l'impuisance les rares

bonnes volontés qui se dévouent effective-

ment à la religion et à la patrie.

Pour lutter contre tous ces dangers, pour
préparer la victoire, il faut l'association, le

i

:|
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groupemenl des forces vives ; il faut que ceux
que l'iniérêt n'a pas encore séduits se recon-
naissent et se comptent, pour ensuite marcher
en rangs serrés dans une action commune
mise au service de la cause menacée de la

foi et de la patrie. Et si chacun doit faire sa
part dans cette œuvre,-—il faut le groupemenl
de la jeunesse canadienne-française.

Pour réaliser ce groupement d'une façon
efficace et fructueuse, l'Association Catholi-
que de la Jeunesse Canadienne française fait

appel et ouvre ses rangs à ceux des jeunes qui
croient au catholicisme et à son efficacité uni-
verselle pour le bien des individus et de:i
sociétés, à la race canadienne française et à
sa mission providentielle; à ceux quiontcons-
cience des dangers que courent et notre foi

catholique et notre race canadienne-française
et qui se sentent en vérité le courage de se
préparer à combattre pour le triomphe de
l'une et de l'autre.

Les membres de IMssociation tiennent
pour certain que la pratique intégrale du
catholicisme, c'est-à dire//« c'at/io/idsme vèat
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par r individu etpar ta société, est le remède
a tous les maux et la source de tous les
progrès de la société et des individus.

Ils croient en outre que le progrès de la

race cana.iienne-française est d'une façon
spéciale attachée à sa fidélité à la foi catholi-
que, qui est un de ses élémtnts essentiels et
spécifiques.

En conséquence ils professent la soumission
la plus absolue à l'autorité de l'Eglise et l'at-
tachement le plus inviolable aux direciions
du Saint Siège.

L'Association est surtout une œuvre de
formation personnelle. Elle invite ses mem-
bres à employer, pour opérer en eux-mêmes
ce travail de p-éparation, un triple moyen :

^^piété.V étude tiVaction,
I—Impiété, parce que la vertu seule

peut inspirer le dévouement et dominer les
egoismes humains, et que c'est la p-^té qui
appellera la bénédiction d'en haut sur leurs
travaux et sur les œuvres auxquelles ils dé-
voueront leur vie.

i—V étude, parce qu'elle donne la scien-
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ce, qui est l'une des grandes puissances qui
j

conduisent les hommes
; l'étude, parce que

c'est lutter au hasard et sans profit, parce que
c'est souvent compromettre la vérité et le

droit que de dépenser ses forces pour des
principes ou pour des causes dont on n'a pas
entièrement saisi la valeur ou la portée ;

l'étude donc des principes, puisque toutes
les questions d'ordre pratique ont leui fonde-
ment et leur racine dans des questions
d'idées

; mais aussi l'étude des faits et des
réalités concrètes sans laquelle toute solution

pratique et durable des problèmes de notre
temps n'est qu'une chimère.

3-

—

1-'action, aussi variée que les circons-

tances, les caractères et les conditions ; l'ac-

tion par la plume et par la parole, non moins
que par l'exemple de la vie ; action tendant
surtout à la diffusion des croyances et des doc-
trines dans lesquelles ont "bi les membres de
l'Association, mais capable aussi \ l'occasion
de concourir directement à la défense des
intérêts religieux et nationaux

; action dans
laquelle ies jeune.s gens acquerront l'expérien-
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re (les liommes et feront comme l'apprcntlsa.
?e de la vie militante à laquelle l'Association
/eut les préparer.

Au reste, à cela se résument tous les de-
voirs des membres. Il suffit, pour le devenir

Je vouloir faire dans sa vie une part à la piété,
k l'étude et à l'action dirigées vers le but de
l'Association.

Toutefois l'Association préfère les manières
Collectives de prier, d'étudier et d'agir et
-.We s'efforce de les faciliter à ses membres,
la prière collective rend plus étroite et plus
.refonde l'union des cœurs. L'étude pour-
suivie en commun fait l'union des esprits :

?lle est plus attrayante, plus facile et plus
'^mp'ète. L'action faite dans une entente

^ 'nimune voit sa force décuplée ; le dévoue-
jnient mis en commun attaci»e pour la vie au
*l):.taillon dans lequel on sert et au drapeau
jm mène à la bataille.

L'Association voue un culte spécial au
JC.xur sacré de Jésus-Christ, qui, d'après l'en-
Iseignement de Léon XIII, veut, en ce XXe
siècle tahlir son règne bienfaisant sur toutes
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les sociétés et qui doit régner spécialement

sur le Canada français, depuis longtemps déjà

dévoué à son service. La fête du Sacré Cœur
est en conséquence choisie comme la fête

patronale de l'Association Catholique de la

Jeunesse Canadienne fiançaise.
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I.—U Association Catholique de la feu-

nesse Canadienne-fraufaise a pour but d'o-

pérer le groupement des jeunes Canadiens

français et de les préparer à une vie efficace^

ment militante pour le bien de la religion et

de la patrie.

z—L'A. C. J. C., a pour primipes la

soumission à l'autoriti: de l'Eglise et l'atta-

chement aux directions du Saint-Sège ; elle

se place >ur la tutelle du Souverain Pontife et

de NN. SS. les Evêques.

3.—L'A. C. J. C. a pour moyens la piété,

l'étude et l'action.

4.—Pour être membre de l'A. C. J. C , il

faut : 1—être catholique et canadien-français;

2—avoir au moins 15 ans
j 3—signer la for-

mi.le d'adhésion
; 4—être porteur d'une carte

e membre oui se renouvelle chaoue année.

i
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S»—L'A C. j. J., se compose de ^tffuàés
et de membres tsoUs.

6—En entrant dans TA. C. J. C lesmembres isolés contractent l'obligation
•' ,-

«ons de l'Association
; .^de payer la cotisa-

tion annuelle
; 3-^e s'abonner au bulletin

< 1 Association.

s»l/idiraitlx>«^'xx Comité tentrat.
S.—Ugrmpe est une société de jeunes

gens^guLéreme
«stituéeetteconnie^a"

«f; .

'* gouverne par ses propresumu et possède une autonomie parfaire ,^urtout ce qu, concerne sa vie intérieure.

on d un groupe et lui remet son diplômé
^rsqu'tl à comtaté que ce «roupe compte aumoms d.x membres, que ses règlement ren-
ferment une adhésion formelle aux statuts de

dt„L;- " '"''"' "* «'""«'nent riend opp«é a son esprit. Us amendement que
1« groupes apportent à leurs «atuts doivent
être soumis au Comité central
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lo.-Autantque possible, chaque groupe
doit avoir un aumônier. ^ e f

,1. Les statuts du groupe doivent établir
un lien de piété entre ses membres.

1
2. -Chaque groupe organise dans son sein

un cercle d'études dont les travaux sont en
harmomeavec la fin et le programme de l'A ,-
sociation.

13— Le groupe nomme un membre corres-
pondant, chargé de le tenir en relations sui-
vies avec le Comité central.

i4.--Le groupe fait un rapport mensuel,
t envoie, chaque année, au Comité central

la statistique de ses membres, de ses réunions,
des séances du cercle d'études et un rapport
gênerai des travaux accomplis pendant l'an-

i5.-Les élèves des classes supérieures des
collèges peuvent, avec l'assentiment des ar^o-
ntes locales, former des groupes de l' A C* J

^;
Il appartient aux mêmes autorités 'de

déterminer un programme d'études en rapport
vec les travaux de classes des membres deces groupes.
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1 6.—Tout groupe en règle avec l'A. C. f.

C. a le droit d'ê:re représenté dans le Con-
seil fédéral. Il peut choisir son délégué
parmi les membres d'un autre groupe.

17—Le délégué a une, deux, trois ou
quatre voix, suivant qu'il représente un
groupe de dix, trente, cinquante ou soixante-
dix membres. Aucun délégué d'un seul

groupe ne peut cumuler plus de quatre voix.

18.—Annuellement, le groupe doit faire

parvenir au Comifé central une somme suffi-

sante pour solder l'abonnement au bulletin ti

la cotisation dt chacun de ses membres.
19. ~L* Union régionale se compose dts

groupes d'un territoire déterminé. Elle a

pour but d'entretenir entre ces groupes un
lien plus étroit, de mieux servir les intérêts
qui sont propres à la région, et de seconder
plus efficacement l'action générale de l'Asso
ciation.

-îo.—Le te itoire assigné à l'Union régie-
nale est le di :èse. Cependant, hors de la

Province de QuéL
, le Comité central peut

autoriser, pour des raisons d'intérêt local, une

j) KlM I I
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délimitation différente, sauf à létablir l'Union
dans ses bornes ordinaires quand les circons-
tances le permettront.

21—Le Comité central ne peut autoriser
la création d'une Union que lorsqu'il existe
ail moins cinq groupes dans la région, et que
ia demande en est faite par la majorité de ces
groupes. L' Union constituée, tous les grou-
pes de h région en font nécessairement partie.

22.—L'Union est administrée par un Co»-
seil régional, et par un Comité régional.

2.3.—Le Conseil régional est l'assemblée
des représentants des groupes de la région,
t' des membres du Comité régional. Il se
léunit au moins une fois jjar année. Chaque
groupe y envoie deux délégués. Le Comité
central, qui est inviié à toutes les réunions du
Conseil, a voix consultative seulement. Tous
les membres de l'Association qui habitent
dans le territoire de l'Union y ont également
voix consultative.

24—Les membres du Comité régional sont
élus pour un ou deux ans par le Conseil régio,
nnl. L'aumônier de l'Union, nommé par

i
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25—Chaque année, le ,5 décembre et le
15 mai, le Comité régional adresse au Comité
central un mémoire Où H
ue I A. c. j. c. dans la région.

26—L'Union régionale peut adopter de,
règlements. Ces règlements et leur., amende
n«nts n'entrent en vigueur qu'.près avoir et,-
reconnus, par le Comité central, conforme,
aux Statuts de l'A. C. J. C

Conseil redirai

délégués des groupes et des membres duComité central.

28._Le Conseil fédéral connaît des inté-

^" es et leurs moditications, et, tous 1,.

t"
:"" ''.'^«•*'1^« l'élection des mem-

bres du Comité central.

fJLV^"' "! ''^''''^^^"O"' d" Conseil

1 -n.amon,er.d,recteur est prépondérante.

i;



:>o. Le Conseil fédéral se réunit une fois
lan. I peut être convoqué extraordinaire-
ment a la demande motivée de la moitié des
groupes affiliés,

3ï—Tous les membres de l'A C 1 C
..n. voix consultative dans les délibération.;
ilu Conseil fédéral.

emtt tmtii

I- 'T^'/"""'''
'^'""'"^ représétie et

i'nge AC.J.C. 11 tient son m..dat du
"";;" ''"''''' «i-' il -t chargé d'exécuter
-déo,su,„s et à qui il doit rendre compte

:
»°" «dm-'^tration à la réunion annuelle

ues délégués.

33 --Il se compose de l'aumônier^directeur
''^' président, de deux vice-présidents, du'
^^reta.re, du trésorier, de deux secrétaires^
correspondants et de l'administrateur du -^.
'''^«^'•, le bulletin officiel de l'A. C. J. C
34—raumâm\rr.^irec/eur est le renré

sentant officiel de l'autorité de l'Eglise d'an.
• ^. J. C. Il est nommé par l'Ordinaire

'''•-eu ou se trouve le siège de l'Assor,at,on,



3 5.-Tous I« autre, n.eml.rcs du Coim\
centn.1 son. élus par le Conseil fédéral pourune penode de deux ans, sauf l'administra-
teur du "&,neur", ,„i est choisi par le Co-
mité central.

36.-Le président et les deux vice.prési^
dents sont désignés par le Conseil fédéral •

leComité central répartit lui-même les autres
fonctions entres les autres membres élus

des^H../-'^'*^''^''''
P''"'''^''' ' ^'^''écuiion

des décisions du Conseil et du Comité II
est aidé, et au besoin, suppléé par les vice-
présidents.

Jl.-^
"''^'"'' àr^^'^ le pr«ès-verbal

de chacune des séances du Comité et du
Conse,> „e„t ,, statistique des groupes et desmembres .soIés de l'Association. l/estdépo-
suaire des archives.

^

i9-U Irisorier tien, l'état de la caisse
" l""*^"" '" «"'étions. Il rend compte desa gesuon tous les t.oi. mois au Comité e.
annuellement au Conseil fédéral.

*^—\^^ secriUhccorrespondanU
en-

fetiennent des relations suivies avec chacun

|til



des groupes de l'A. C J. C.
4î—Le Comité central se réunit au moins

une fois par mois. Le quorum est de cinq
membres, plus l'aumônier-directeur qui peut
-ependant permettre de pro<-.éder en son
absence.

42—-Quand une vacance se produit dans
le Comité central, les membres du Comité y
pourvoient provisoirement en nommant un
autre membre qui remplit la charge vacante
jusqu'à la prochaine réunion du Conseil fédé-
ral.

43.— Les membres sortant de charge sont
rèél.giblcs. Pour être élu membre du Comité
-entrai, il faut faire partie d'un cercle depuis
au moins dix mois.

ElecfloHf dN £mm ceNiral

^4.—A la séance du Conseil fédéral qui
précède les élections, les délégués nomment
!
;irmi eux une commission de trois membres,

auxquels est adjoint l'aumônier-directeur,'
chargée de préparer pour la séance suivante!
' titre de suggession seulement, une liste de
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40
'louze candidais dont les quatre premiers sont
spécialement désignés pour la présidence et
les vice-présidences.

45— L'aumônier-directeur préside l'élec-
tion, assisté d'un secrétaire choisi dans l'as^
semblée.

46—Après lecture des noms suggérés les
membres du Conseil fédéral votent au scrutin
pour le choix du président d'abord. Si du
premier coup aucun candidat n'obtient la ma-
jorité absolue, on recommence le vote aver
trois candidats, puis avec deux seulement s'il

y a lieu.

47—Pour l'élection des vice-présidents
chacun inscrit deux noms sur son bulletin'
Si aucun candidat n'obtient la majorité abso-
lue des voix, ou si l'un d'eux seulement réus-
sit n l'obtenir on fait un second tour de scru-
ta

;
Il ne reste alors sur les rangs qu'un

nombre de candidats double du nombre des
positions vacantes

.; dès qu'il y a eu ballotta-
ge la majorité relative suffit.

48.-L'élection des quatre autres mem-
bres du Comité central se fait suivant la rèulc

lli
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inoncéf dans l'article pircév^'cnl.

49-—Lorsque des vacances se sont produi-
tes au Comité central, le Conseil fédéral
i-rocède à l'élection des titulaires des seules
t barges restées vacantes ou occupées provi*
^^oi^ement par des membres choisis en dehors
<lu Comité. La commission d'élection sug-
gère quatre, six ou huit noms suivant qu'il y
a une, deux ou trois vacances à remplir.

£mtH
5<^—Les congrès sont des réunions solen-

nelles destinées à développer la vie de l'A. C.
) C, à propager ses idées et à manifester
ses progrès. Ce sont des assemblées sans
périodicité, et qui n'ont aucun mandat légis-

lalif.

51.—Les séances solennelles du congrès
sont ouvertes au public. Le Comité central
peut inviter des ^^rsonnages distingués et

favorables aux tendances de TA. C. J. C. à

y adresser la parole aux congressistes.

52 —Les séances d'études peuvent être
privées ou publiques. Les commissions d'é-
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tildes n'ont aucun pouvoir législatif, mais leur

vœux doivent être transmis au Conseil fédé*

rai et au Comité central, à qui il convient de
s'en inspirer dans la direction et l'administra^

tion de l'A. C. J. C.

53.— Ija présidence d'honneur du congrès
est toujours offerte à l'évêque du diocèse

dans lequel a lieu le congrès.

54—Le programme du congrès doit tou-

jours contenir des manifestations publiques

de piété, comme l'audition collective d'une
messe ou l'assistance en corps à quelqu'autre

cérémonie religieuse.

JlNtres disyofitiOMi

55—L'année de l'A. C. J. C. commence
le ler septembre. I^s cotisations annuelles
el les abonnements au bulletin doivent être

payés avant le 1er novembre de chacjue
année.

56.— La cotisation et T abonnement au
bulletin sont de 50 sous chacun. Les mem-
bres des groupes des collèges ont droit à une
remise de 50%.
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57. -L'A. C. J. C. donne le titre de
"membres d'honneur" à des hommes émi-
nents par leur foi et leur patriotisme, dont le

patronage lui est un appui moral. Elle peut

accorder le même litre aux généreux bienfai-

teurs qui lui viennent en aide par d'impor-

tants secours pécuniaires.

58.—Les statuts ne peuvent être modifiés

qu'avec l'assentiment des deux tiers des délé-

gués présents au moment du vote.

59.—Aucune motion ne peut être présen-
tée uevant le Conseil fédéral sans qu'avis en
ait été donné au Comité central un mois d'a-

vance et que le texte autorisé de la motion
ait été publié dans le ''Semeur" ou commu*
niquê aux groupes affiliés.

II
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ToruMle 4'BilNiiei a vn. £. 3. £.

PrcKiitc par l'article 4 4e$ StatHtf

Après avoir pris connaissance des statuts

et règlements de l' Association Catholique de

/a jeunesse Canadienne-française, après

m' être instruit du but qu'elle poursuit et des

principes qui l'inspirent, je soussigné, deman-
de à être inscrit au nombre des membres de

l'A. C. J. C.

je déclare être catholique et Canadien-

français. Je déclare vouloir me conformer

aux règlements de la dite Association, et tra-

vailler, par les moyens qu'elle propose, à la

réalisation de son œuvre.

Je m'engage en particulier à toujours met-

tre les intérêts de la foi catholique et de la

race canadienne-française au-dessus des inté-

rets d'un parti politique quelconque.

Cercle

Signature

Adresse

Date içj

Note.—La formule doit ôtrfv signée et envoyée
au Comité Ontral de l'A.CJ.C, 1075, rue HaclieL
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ProftMiiMit d'étides proposé aMX grovpes

de rJ|SS0Ci4tl0M

VAssociation Catholique de la Jeunesse

Canadienne-française prescrit a ses mem-
bres^ l'élude comme moyen indispensable

de préparation à une vie militante. Les
Statuts imposent à chaque groupe la forma-
tion et le maintien d'un cercle d'études. Sur
• luoi doivent porter ces travaux des membres
et des groupes que les Statuts ne précisent

pas ?

Le choix de ces travaux doit être détermi-
né par la fin même de l'Association. Tout
sujet d'étude capable d'aider à préparer des
défenseurs à la religion et à la patrie doit

entrer dans le programme d'études de l'Asso-

ciation.

Certains sujets généraux se rattachent plus

directement aux intérêts que l'Association a
à cœur de défendre. Il sera utile d'en faire

ici l'énumération. Nous entrerons même
dans le détail de quelque pomts plus impor-
tants.
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1° Au premier rang il faut placer les

çugsthns rdigieuses : dogme, morale, disci-

plme, histoire, le tout considéré au point de
vue apologétique. Cherchons la science de
la religion sans doute, mais étudions-la sur-
tout en vue de la défendre à l'occasion. Le
cercle d'études doit façonner des défenseurs

à la vérité, plutôt que des érudits profonds
et subtils. Il faut, en particulier, que les

esprits se pénètrent du rôle social de l'Eglise
dans le monde, de ce qu'elle a fait i^tam-
ment pour le peuple canadien-français. Il

faut encore habituer les intelligences au dis-

cernement des subtiles erreurs modernes,
naturalisme, libéralisme ; à la juste apprécia-
tion des appels à la liberté de conscience-, a
la liberté des cultes. On apprendra en qLoi
consiste la tolérance chrétienne de l'erreur et
des fausses leligions. Ennn on étudiera
d'une manière spéciale les menées des sectes

maçonniques, inventées pour détruire la reli-

gion, et des sociétés suspectes qui secondent
leurs coupables effort*;.

2° Immédiatement aprè'^ Ja question

'M.Ê



religieuse, la question nationa/e, étudiée à
la lumière des enseignements de notre histoi-
re

: mission providentielle dts Canadiens
français

; aptitudes de notre race ; ressources
de notre sol

; nos droits à sa possession
; la

nécessité de rester fidèles à notre tradition et
de garder notre entité distincte

; nos obliga-
tions coloniales; notre position en présence
des autres races et à l'égard du pouvoir fédé-
rai

;
notre rang parmi les nations sons le

rapport de l'éducation, du commerce, etc. :

un patriotisme purement canadien-français
;

une autonomie toujours plus grande ; la résis-
tance à toute tentative d'absorption

; dangers
de la partisanerie politique

; privilèges garan-
tis par le traité de Paris et par l'Acte de la
Confédération

; la langue française
; la liber-

té religieuse reconnue par la charte du pays.
Voilà un vaste champ d'idées dont l'espiit
des membres sera bientôt imprégné s'ils ont
soin d'étudier l'histoire de leur pays et les

événements actuels. Les questions de pure
politique d€ part! doivent être bannies des
cercles, oii sans nul profit, elle nuiraient à
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l'union des esprits. 11 peut arriver cepen-

dant qu'une question purement politique,

même actuelle, si on la considère à un point

de vue plus élevé, entre forcément dans l'é-

tude de la question nationale. Il faudrait

alors user de beaucoup de prudence ; l'essen-

tiel à sauvegarder dans ce cas, c'est l'entente

cordiale parmi les membres du cercle.

3° Les questions socta /es :

a. Et d'abord Véducation. On l'appelle

depuis longtemps la question du jour. Son
importance lui mérite cet honneur d'être sans

cesse à l'ordredu jour des discussions publi-

ques. Il est claif que les ennemis portent
sur ce pomt leurs plus constants efforts. Re-

connaissons aussi que la plupart de ceux qui

les combattent savent trop facilement se pa-

yer de mots, à l'exemple d'ailleurs de leurs

antagonistes. L'éducation offre aux cercles

d'études une matière très abondante et d'un
intérêt immédiat. Ce sont d'abord les princi-

pes généraux : nature, but et moyens de
l'éducation à ses différents degrés ; son

cariu:lére moral et religieux
; la neutralité à
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l'école : rôle des diverses sociétés dans l'édu-

cationj fkmillc, Eglise, Etat; la liberté d'ensei-

gnement ; l'instruction obligatoire ; la gra-

tuité scolaire, etc. Des principes il fiiul

ensuite passer aux faits, et c'est : l'histoire

de l'école, chez les peuples anciens, dans les

âges chrétiens, au moyen âge et dans les

temps modernes ; l'éducation œuvre du chris-

tianisme; l'histoire de l'éducation au Canada
et en particulier dans le Canada français; les

écoles primaires et secondaires sous la domi-

nation française; causes de retard api es la

Cession ; entreprises des vainqueuis contre la

foi et là langue dé nos fiéres ; tâtonnements

dans l'organisation du système scolaire ; diffi-

cultés spéciales à vaincre; la formation de notre

système d'instruction publique; son fonction-

nement
; les progrès réalisés ; le témoignage

der statistiques ; le rang que tient la province

de Québec comparée aux autres Etats; le ni-

veau intellectuel de notre peuple ; notre sys-

tème scolaire en face du droit naturel ; élé-

ments de danger dans notre loi ; tentatives

<1 'accaparement par l'Etat ; les défectuosités
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de noire instruction publique ; les réformes

à faire, ou à ne pas faire, etc. 11 conviendrait

d'ajouter l'étude de certains points ou faits

historiques qui lient la conscience des calho^
liques, par exemple la question deb écoles du
Manitoba, les droits des minorités catholiques

à leurs écoles séparées, etc.

â. La çuestion agricole^ question de
première importance dans notre pays. Il

n'est personne qui ne doive s'y intéresser : si

tous n'ont pas à cultiver la terre, tous sont

appelés à aider de leur influence le progrès

de l'agriculture, qui forme la base essentielle

du progrès matériel de tout le peuple. L'agri-

culture est une science j son développement
tient à l'application des méthodes scientifi-

quement démontrées. Seuls les efforts d'hom-
mes en ayant fait une étude raisonnée seront

capables de faire céder la routine, qui est

l'ennemi capital de l'agriculture. L'étude
des sujets suivants s'impose : les écoles d'a-

griculture et le rôle qu'elles devraient remplir

dans un pays comme le nôtre ; l'enseigne-

ment de l'agriculture dans les écoles; les
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journaux d'agriculture ; les conférenciers

agricoles ; les différentes espères de sol et

leurs aptitudes ; l'amendement du sol ; rôle

des engrais divers ; la culture intensive ; la

culture du blé, des légumes, des fruits ; les

légumes dans l'alimentatio; ; le jardin ; les

arbres et l'ornementation des habitations ;

les travaux agricoles ; l'outillage agricole
;

l'élevage ; l'industrie laitière j les petites in-

dustries domestiques ; les constructions rura-

les ; l'hygiène du cultivateur ; l'épargne ; le

luxe ; l'alcoolisme ; la comptabilité agricole

et domestique ; les sociétés d'agriculture ; les

associa' ns mutuelles, caisse rurales, coopé-

ratives ae production et de consommation
;

achats et ventes en commun ; les assurances,

etc., etc.

c. La coionisation offre aussi un vaste

champ à l'étude des cercles. Outre l'histoire

de la colonisation des diverses régions du
Canada français, histoire de nos aïeux ou de
nos pères, non moins héroïque souvent et

non moins touchante que celle de nos champs
de bataille d'autrefois ; outre l'étude de ce
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co;irant ininterrompu depuis un demi siècle

qui nous a arraché un tiers de nos compatrio-
tes et les a enirainès sur une terre étrangère;
outre la recherche des causes de l'imigration

et des moyens de l'enrayer ; il faut examiner
les moyens positifs d'activer le mouvement
colonisateur dans notre propre territoire à
nous. On étudiera donc : les régions colo-

nisables du Canada français ; les avantages
particuliers ou difficultés spéciales à "hacune;
le recrutement des colons ; les set rs four-
nis par le gouvernement

; comment !a loi

facilite ou devrait faciliter l'ouverture des
centres de colonisation ; nos sociétés de colo-
nisation

j le rôle qu'elles sont appelées à
remplir

; le moyen de les multiplier et de
leur donner plus d'efficacité, etc.

// Le commerce et V industrie présentent
aussi plusieurs sujets à étudier. Un cercle
sans doute n'est pas une école commerciale
ou une école technique ; sort but n'est pas de
former des marchands ou des comptables, ou
d'habiles contremaîtres. Mais à qui ambi-
tionne de travailler à la prospérité de sa
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patrie, ce ne sera pas trop de se renseigner
exactement au moins sur ies points qui sui-
vent

: l'extension de notre commerce
; com-

paraison avec les autres pays
; quelles en

sont les principales branches
; principaux

articles d'exportation et d'importation
; arti-

cles importés que nous pourrions produire
nous-mêmes; nos relations commerciales avec
les autres pays, douanes, etc.; nos principales
mdustries; ressources du pays; forces hydrau-
liques, etc.; accaparement de ces ressources
par les étrangers

; s'il est vrai que les Cana-
diens français sont moins aptes à l'industrie
et au commerce

; le cours classique la meil-
leure préparation au co^Timerce et à l'indus-
trie, l'encombrement des professions libéra-
les aux dépens de la prospérité du pays.

^- La question ouvrière^ qui se pose
impérieusement à notre pays depuis quelques
années déjà, et qui ne saurait être résolue
que par une réforme m. aie et religieuse im-
posant aux patrons et aux ouvriers les de-
voirs de la justice et de la charité chrétienne.
T^s programmes d'études sur cette fjuesiion

f
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sont partout ; une infinité de livies traitent en

détail du travail, de la propriété, du salaire,

des syndicats, des grèves, de l'arbritrage.

L'important est que dans toutes ces études

l'on s'inspire des principes chrétiens. L'en-

cyclique Rerum novarum de Léon XllI et

le Motu proprio de Pie X sur l'action popu-

laire chrétienne sont les guides infaillibles en

cette matière. On aura soin d'appliquer les

principes généraux à notre condition écono-

mique et aux autres circonstances concrètes

dans lesquelles se trouve notre population

ouvrière. A cela serviraient beaucoup lés

enquêtes sur la condition de nos ouvriers. 11

y aurait lieu d'étudier aussi les causes de

l'exode de nos populations rurales vers les

villes manufacturières.

Pas n'est besoin d'indiquer les principes

généraux par lesquels doivent débuter ceux

qui étudient les questions sociales : la nature

et la fin de la société civile, de la famille ; les

relations entre les diverses sociétés, entre l'É-

glise et l'Etat, etc Aussi bien nous n'avons

pas la prétention de doiiuer un progranmie
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complet de toutes les maiiércs dont l'étude est
apte à pré. arer des catholiques militants et
des patriotes éclairés Nous omettons mêmes
les questions d'histoire, de philosophie, de
littérature, qui peuvent tiés bien former les
sujets d'études d'un cercle. Pour les grou-
pes de collèges ce sern la manière la plu?
ficile et préférable à toute autre, parce qu'eU
le s'harmonise davantage avec les travaux
ordinaires et essentiels des membres. On le
voit, le champ à explorer et à exploiter est
fort vaste

: un cercle, quelque actif qu'il soit,
ne saurait le parcourir sans y mettre plusieur^
années. Au reste, chaque^ercle peut encore
y ajouter, il a le libre choix de son prog.am-
me d'études. A lui de prendre la matière
qui s'adapte le mieux aux aptitudes et aux
besoins de ses membres. La série des travaux
d'un cercle ne doit pas nécessairement porter
toujours sur la même question

; il y a sou-
vent avantage à varier, à entremêler à l'étude
d'une question générale quelques travaux
diiîérents, pour faire diversion. On peut
^ussi laisser à chaque membre le choix de
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son sujet, ou bien encore, conime cela se

pratique dans quelques cercles, après une
première étude sommaire faite par tous, con-
fier au sort le soin de désigner celui qui sera

chargé du sujet étudié ; dans ce cas le confé-

rencier pourra bénéficier des noies et rensei.

gnements fournis par ses camarades, et ceux-

ci, ayant étudié le sujet seront plus à même de
discuter et d'approfondir la question traitée

par le conférencier. En thèse générale, il

faudra adopter le mode qui agréera davantage
aux membres du cercle ; ce sera toujours le

meilleur. L'expérience d'ailleurs en appren-
dra plus en quelques mois que tous les conseils

donnés d'avance. L'essentiel est qu'une vie

intense coure sans cesse dans le cercle, vie

d'activité intellectuelle, vie d'amitié franche

et de chrétienne camaraderie.
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